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JUSTICE CIVILE-

COUR DE CASSATION [chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Favard de Langlade.—M. Laplagne-Barris, 

avocat-général.) 

Audience à huis-clos du 24 janvier I 83 I. 

.40. Plainte en faux contre les membres d'une Cour 

royale. — Prise à partie. 

Le sieur Pinchon avait porte' une plainte en faux contre le 

not<ii re F*** devant le procureur du Roi du Tribunal civil «le 

la Seine. . .. 
La chambre du conseil , sans examiner le fond de 1 affaire , 

déclara n'y avoir lieu à suivre quant à présent, à défaut par le 

sieur Pinchon d'avoir consigne somme suffisante pour répon-

dre des frais de poursui'e. 

Opposition. Arrêt du 17 mars 1827, qui confirme l'ordon-

nance de non lieu , tant par le motif exprimé en cette ordon-

nance, que parce que l'opposition avait été formée après le 

délai de vingt-quatre heures, fixe' par l'art. i35 du Code d'ins-

truction criminelle. 

Nouvelle plainie accompagnée de la quittance de consigna-

lion. 

20 mai 1829, seconde ordonnance de la chambre du con-

iei 1 , qui déclare également n'y avoir lieu à suivre , attendu que 

le plaignant n'articule aucun nouveau fait , et que d'ailleurs 

il y a chose jugée. 

Autre opposition. Arrêt du i3 avril i83o, qui rejette la 

plainte
 ;
 attendu qu'il y avait eu désistement par suite de l'in-

exécution des actes que le sieur Pinchon avait imprégnés de 

faux, et que, d'ailleurs , il résultait de l'audition de plusieurs 
témoins que ls plainte n'était pas fondée. 

Le sieur Pinchon a cru voir dans cette série de décisions ju-

diciaires un déni de justice caractérisé. Il a , en conséquence , 

argué de dol, fraude et même de faux l'arrêt du i3 avril et ceux 

qui l'ont précédé, en ce que, des ordonnances de non lieu con-

firmées par ces arrêts, il résulterait 1° que les charges élevées 

contre le notairo V*** avaient été examinées et appréciées , 
tandis qu'il n'en était rien, puisque les ordonnances dont il 

s'agit n'étaient fondées qué sur deux fins de non recevoir, le 
défaut de consignation et la tardiveté de l'opposition ; 20 

qu'il y a eu désistement , et que des témoins ont été entendu» , 
ce qui n'est pas moins inexact. 

Le sieur Pinchon a dénoncé ces faits à la Cour de cassation, 

et il a demandé en même temps à prendre à partie les magis-

trats et les officiers du parquet qui avaient concouru aux arrêts 
a gués de faux. (Art. 485 et 486 du Code d'instruction crimi-
nelle.) 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes do M. le pro-

cureur-général, a déclaré n'y avoir lieu à suivre sur cette dé-

nonciation , et rejeté la prise à partie avec condamnation du 

plaignant à l'amende de 3oo fr , conformément à l'art. 5i3 du 

Code de procédure. 

La Cour a considéré que les ordonnances de non lieu ayant 
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e confirmées par des motifs légaux tirés , soit du défaut de 
consignation , soit de la tardiveté de l'opposition , soit enfin 
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 demande n'avait eu pour objet 

que le paiement d'une somme de 288 fr. , et que le jugement 
de première instance n'avait statué que sur cette somme. 

Le demandeur soutenait, en conséquence, que le jugement 
avait été rendu en dernier ressort , et que c'était en contraven-

tion à l'ait. 5 de la loi du 24 août 1790, que la Cour royale 
n'avait pas déclaré l'appel non rccevable. 

Ce moyen a paru concluant pour l'admission du pourvoi. 
( M. Mestadier, rapporteur. — M° A. Cbauveau.) 

■ 

CHAMBRE CIVILE. — Audience du 9février. 

(Présidence de M. Boyer.) 

La réciprocité dont parle l'art. 726 du Code civil, s'en-

tend-elle de celle qui doit exister de co-hèritiers à co-

héritiers? (Re's. aff.) 

JeanRaggio , sujet du roi de Sardaigne, décéda, le 9 juin 
1816, à Sertri-du-Levant , duché de Gênes ; 

Il laissait une succession composée de biens situés en Corse 
et en Piémont , et pour héritiers Lazarre Raggio , son fils , 
Piémontais, et Marie-Louise Raggio sa fille, devenue Fran-
çaise par son mariage avec le sieur Cacconi, Français. 

Celle-ci , ayant été dotée par son père , lors de son ma-
riage , n'avait rien à pre'tendre dans les biens du Piémont , aux 
termes des lois sardes ; Lazarre Raggio y succéda donc, à l'ex-
clusion des héritiers de sa sœur , décédée ; puis il prétendit , à 
l'égard des biens situés en Corse , 1 0 qu'il devait être admis à 

succéder dans les immeubles ; 2° que toute succession mobi-
lière devant être régie par la loi du domicile du défunt , le» 
meubles dépendant de la succession de son père devaient lui 
être attribués en totalité. 

Ces deux prétentions furent rejetées par arrêt de la Cour de 
Corse du 18 mars 1827, ainsi conçu : 

Vu l'art. 21 du traité du 24 mars 1760 entre le roi de France 
et le roi de Sardaigne, ainsi conçu : (Abolition du droit d'au-
baine entre les deux Etats.) 

Considérant que quand même , aux ternies de l'article pré-
cité, Lazarre, fils de Jean Raggio, sujet sarde, pourrait être 
regardé comme capable de succéder en France , l'art. 726 du 
Code civil n'admet l'étranger à succéder aux biens que son 
parent , étranger ou Français possède dans le territoire du 
royaume , que dans le cas et de la même manière dont un 
Français succède à son parent possédant des biens dans le 
pays de cet étranger , conformément aux dispositions de l'art. 
1 1 du titre de la jouissance et de la privation des droits civils. 
Que de la combinaison de ces deux articles, il résulte évidem-
ment que le législateur ne s'est pas borné à exiger , dans l'or-
dre des successions, une réciprocité générale d'état à état , ou 
de nation à nation , mais il a voulu, d'une manière expresse 
d'individu à individu , en ce sens que l'étranger ne peut jouir 
en France du droit de succéder , si le Français n'eu jouit pas 
dans le pays étranger. * 

» Or, i! est constant , et les parties elles-mêmes en ont con-
venu, que par les statuts du duché de Gênes , les hoirs de la 
dame Cecconi seraient exclus , à Sertri , de la succession de 
Jean Raggio, en faveur de Lazarre, fils de ce dernier, attendu 
la qualité de fille eu la personne de ladite dame qu'ils repré-
sentent, et dès lors Lazarre lui-même doit être exclu des biens 
que le père commun a délaisses en Corse , sans quoi il n'y au-
rait pas cette réciprocité parfaite d'individu à individu que les 
auteurs du Code civil ont eu soin d'établir ; que la différence 
du sexe ne doit pas faire cesser les effets de cette réciprocité 
individuelle, ainsi qu'a prétendu Lazarre, fils de Jean, d'abord 
parce que la loi ne distingue pas, et par suite, une pareille 
différence renverserait le système de l'égalité dans les parta-
ges entre co-héritiers , que la sagesse du législateur à procla-
més 11 

Le sieur Lazarre Raggio s'est pourvu en cassation contre 
cet arrêt. 

M* Godard , son avocat , a dit : 

« Les biens immçaMes situés en France sont partagés con 
foimément à la loi française , entre Lazarre et sa sœur, parce 
que la loi française régit les immeubles situés eu France ; mais 
elle n'exige pas qu'une succession sarde soit régie par les mê-
mes règles : la réciprocité ne s'étend pas jusque là ; il n'est 
point nécessaire qu'elle existe entre co-héritiers : l'exécution 
d'un partage à faire en France, ne peut être subordonnée au 
partage fait en Piémont ; s'il en était ainsi, la souveraineté d'un 
pays empiéterait sur celle de l'autre. 

» Ainsi les Tribunaux français ne peuvent pas, sans violer 
la loi, repousser Lazarre Raggio qui demande en France à 
partager avec sa sœur, coiafermément aux lois françaises; la 
réciprocité individuelle sur laquelle le législateur a voulu sta-
tuer , s' enteud non pas d'une réciprocité entre co-héritiers , 
mais de la réciprocité de succéder ci 'tre le de cujus et le suc-
cessible, et entre le successiblc et le de cujus, si la nature avait 
changé l'ordre des successions réglées par l'âge. 

» La Cour de Corse a , eu outre, violé l'art. 31 du traité du 
24 mars 1760 , et l'art. 1 10 du Code civil ; elle a, en effut , dé-
cidé que la loi française devait s'applique» dans l'espèce , aux 
meubles laissés en Corse, par Jean Raggio , tandis que toute 
succession mobilière étant régie par la loi du domicile du dé-
funt, Jean Raggio, Piémontais, étant décédée à Sertri-du-Lc-
vant, lieu dit du domicile, la partie mobilière de la succession 
devait être régie par le» constitutions sardes et non par la loi 
française.» 

M' Lacoste , pour les de'fendeurs , a dit : 

« Le système du demandeur ■« réduit à dire aux enfant de 

fa 6fleur : Je ne veux point partager avec vous les biens que 
notre auteur commun possédait à Gênes , mais je veux que 
vous partagiez avec moi les biens qu'il possédait en Corse. 
Cette doctrine est-elle celle de la réciprocité légale , établie en 
matière de succession? Il est permis d'en douter. Aux terme» 
de la loi du i4 juillet 181g, les Frauçais doivent prélever sur 
les biens situés en France une portion égale à la valeur des 
biens situés en pays étrangers dont ils seraient exclus, à quel-
que titre que ce soit , en vertu des lois et coutumes locales ; or, 
cette loi a eu pour but d'améliorer le sort de l'étranger; le» 
lois antérieures , sous l'empire desquelles la succession dont il 
s'agit s'est ouverte, ne pouvaient donc faire pour Lazarre 
Raggio plus que celui-ci , ni par conséquent être entendues 
dans le sens qu'il leur suppose. » 

La Cour , sur les conclus : ons conformes de M. Jou-

bsrt , avocat-général : 

Attendu que l'art. 726 du Code civil n'admet l'étranger à 

succéder aux biens que son parent étranger ou Français pos-
sède dans le territoire du royaume, que dans les cas et de la 
manière dont un Frauçais succède à son parent possédant dea 
biens dans le pays de cet étranger ; 

Attendu qu'il est reconnu au procès que , selon les lois 
sardes , les héritiers Cecconi étaient exclus de la succession 
de Jean Raggio ; d'où il suit que le demandeur a dû être exclu 
par ceux-ci dans les biens mobiliers ; 

Par ces motifs , rejette. 

COUR ROYALE DE PARIS. (1" et 2' chambrât). 

(Présidence de M. Tripier.) 

Audiences solennelles des 14 et ai février. 

QUESTION DE LÉGITIMATION , PAR MARIAGE SUBSÉQUENT , 

D'ENFANS NATURELS ADULTÉRINS. 

Ne te souvient-il plus que tu fus marié ? 
— Hélas ! en voyageant je l'avais oublié ! 

Cette excuse, alléguée par le pauvre Panurge, aurait 

pu l'être par M. Duménil , riche marchand de nou-

veautés sur le boulevard des Italiens , successivement 

mari de trois femmes , mais qui malheureusement avait 

e'pousé la seconde en l'an II , lorsque la première n'est 

de'cédc'e qu'en Tan IV. 

Né aux environs d'Evreux en 1752 , Nicolas Dumé-

nil , simple apprêteur de linons , avait e'pousé à Ver-

non , en 1773 , à l'âge de 21 ans , Marie-Clotilde Bé-

renger , ouvrière fileuse de colon. Peu d'années après , 

il abandonna cette femme , et voyagea en Alsace où il 

se lia intimement avec une demoiselle Humeau , de la-

quelle il eut deux enfans. On prétend ( c'est là un des 

problêmes du procès ) , qu'il se rapprocha ensuite de Ma-

rie-Clotilde Bérenger. Celle-ci mit au monde en 1782 et 

1784 deux filles, dont la première est morte en l'an IV 

( 1796), en même temps que sa mère, dans la 

prison de Rouen , où elles avaient été enfermées toutes 

deux pour un motif que les plaidoiries n'ont pas fait 

connaître. 

Louise-Emilie Duménil, seconde fille, abandonnée en 

quelque sorte dans la rue au moment de l'incarcération 

de sa mère et de sa sœur, fut recueillie par des person-

nes bienfaisantes , et présentée enfin à M. Duménil son 

père, pour qui l'on assure que cette apparition l'ut un 

coup de foudre. Deux années auparavant, croyant Clo-

tilde Bérenger , morte depuis long-temps , il «vait 

épousé la demoiselle Humeau, sans se déclarer veuf 

dans l'acte de célébration , et ils avaient légitimé les 

deux enfans nés avant leur mariage. 

M. Duménil voyait avec effroi dans Louise - Emilie , 

si l'on en croit le récit de cette dernière, une preuve vi-

vante de bigamie. Il ne voulut ni la reconnaître , ni 

l'abandonner tout- à-fait. Il la fit élever dans un pen-

sionnat, rue du Bouloy, auprès d'une demoiselle Paris, 

qui fut depuis l'c'pouse"en troisièmes noces de M. Du-

ménil , lorsque la demoisellejlumeau, sa seconde feftf-

me fut décédée. L'éducation de Louise-Emilie étant 

achevée, elle, fut introduite en qualité de demoiselle de 

boutique dans la maison de commerce des sieur et dame 

Duménil. Le secret resta enlre le père, la belle-mère et 
la fille et quelques proches parens de M. Duménil. 

Devenue majeure , Louise-Emilie désira épouser 1« 
sieur Devaux, employées douanes. Son acte de nais-

sance la qualifiait fille légitime de Nicolas Duménil 

et de Clotilde Bérenger ; le consentement de M. Dumé-

nil était donc indispensablement nécessaire ; mais on 

sent très bien les motifs qui l'empêchaient de prendre 

dans un acte public la qualité de père d'une fille née 

d'un premier mariage non dissous à l'époque où il en 

avait été contracté un second. Parvenue à l'âge de 

trente ans , Louise-Emilie se vit obligée de lé-

gitimer elle - même les fruits d'une union que ta 



empêchée de contracter 
: nécessité la contraignit de 

position équivoque l'avait 
dans les formes légales. Cette nécessité la conlraign 
'aire à M. Duménil , quelle appelait son père, un acte 
espectueux par le ministère de M0 Batardy et de M" 

Delacour, notaires. M. Duménil répondit à cette de-
mande de conseil respectueux qu'il ne voulait point 
parler, sans s'expliquer autrement sur sa paternité ou 
sa non paternité. C'était à la mort de M. Duménil que 

ge s étant 
la dame Devanx 
sa part comme 

cette grande question devait s'agiter et être résolue. 
Les enfans du second et du troisième mariage s'ét; 

présentés pour recueillir sa succession, 
(Louise-Emilie) intervint, tt réclama 
fille du premier lit , à l'exclusion des enfans du second 
lit, qui devaient être réputés bâtards adultérins. On ne 
pouvait lui opposer que si elle était fille de Clotilde Bé-
renger, elle ne l'était point de Nicolas Dnménil ; car la 
paternité n'avait point été désavouée par ce dernier 
dans les délais de ta loi. 

Les premiers juges ayant ordonné une enquête sur es 
faits articulés par Louise -Emilie Duménil , femme De-
vaux , et. l'enquête leur ayant paru concluante, elle a 
été investie des droits héréditaires par elle réclamés. 

M' Crou;,se a soutenu devant la Cour l'appel des en 
fans de la demoiselle Humeau , qui seraient, comme 
adultérins, privés de la succession de leur père. Après 
avoir traité les questions de fait et d'identité qui pou-
vaient rendre la cause favorable en fait, le défenseur a 
prétendu que M. Duménil ayant été de bonne foi, la 
persuasion où il a été en l'an II de la mort de sa pre 
mière femme et de l'absence de tout enfant né de son 
union avec Clotilde Bérenger , il avait pu légitimer les 
enfans nés de son commerce avec la demoiselle Hu-
meau. 

M" Lavant a plaidé pour la dame Devaux , et M' 
Caubert pour les enfans du troisième lit. 

M. Berville, avocat-ge'néral , donnera ses conelu-
iions à la huitaine. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

( 3
7

8 ), 

étrangers. A l'appui de ces argumentations , l'avocat a 
cité l'opinion de M. Delvincourt en ses Institutet de 

droit commeixial. 
M e Lacoste, avocat des courtiers intervenans, a sou-

tenu que les anciennes ordonnances et notamment les 
lettres de 1776, qui donnaient, privilège aux courtiers 
dans toutes les administrations n'avaient été abrogées 
ni par la loi de 1791 , ni par le Code de commerce; que 
1 article 80 de ce Code contenait une disposition énon-
ciative et non limitative: « Ainsi a dit M« Lacoste; 
l'arrêt attaqué avait sagement appliqué cet article en 
déclarant qu'il laissait aux conducteurs de navires tous 
les privilèges accordés par les anciens réglemens. » 11 

a cité en sa faveur , MM. Locré et Pardessus. 
M. L'avocat-général Voysin deGartempe, dans des 

conclusions soigneusement développées , a pensé qu'il y 
avait lieu à rejeter le pourvoi. 

La Cour , après avoir délibéré deux heures en la 
chambre du conseil , a prononcé l'arrêt suivant : 

Vu l'art. 80 du Code de commerce ; 
Attendu que les mêmes motifs qui ont fait attribuer aux 

courtiers, interprêtes et conducteurs de navires, le droit 
exclusif de servir de truchement aux navires étrangers pour 
les déclarations que ces navires doivent faire à la douane, 
existent aussi pour leur attribuer le même droit à l'égard des 
autres administrations, telles , par exemple, que ceiles des 
contributions indirectes et de l'octroi; 

Que, s'il en était autrement, il pourrait en résulter de 
grands dommages pour la chose publique; 

Attendu que les expressions de l'art. 80 du Code de com-
merce qui indiquent les fonctions des courtiers , interprêtes et 
conducteurs de navires ne sont pas limitatives, mai» seulement 
énonciatives ; 

Attendu que le Code de commerce en réglant, par les 
articles 77 , 79 , 80 et 8a , les fonctions des diverses espèces 
de courtiers, n'a fait que déléguer leurs attributions princi-
pales , sans avoir intention de limiter ces attributions à colles 
textuellement exprimées ; 

Rejette le pourvoi. 
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COUR DE CASSATION. — Audiences des 18 et 
février. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Ces deux audiences ont été occupées par les débats 
d'une cause intéressant tout à la fois la diplomatie et 
les compagnies de courtiers-interprètes et conducteurs 
de navires. 

Depuis grand nombre d'années , les capitaines de 
navires sardes, arrivant au port de Marseille, s'adr >s 
saient au consul de leur nation pour être dirigés dans 
les déclarations qu'ils avaient à faire auprès de diverses 
administrations. Deux commis attachés à ce [consul 
étaient spécialement chargés de les conduire et de leur 
servir d'interprètes. Les courtiers-interprètes, eonduc 
teurs de navire a de Marseille ont cru trouver dans cette 
manière d'agir une atteinte à leur privilège. Diverses 
réclamations faites par eux , soit au directeur-général 
des douanes, soit a» ministre de l'intérieur , soit à celui 
du commerce, ont amené successivement des réponses 
différentes sur la question de savoir si les consuls ont 
le droit de dispenser ainsi leurs nationaux de leur mi 
nistère. Les réponses ministérielles ont été tantôt en fa 
veur, tantôt au préjudice des courtiers. Enfin ceux-ci 
ont fait dresser contre les sieurs Maglione et Preve , 
employés du consul général de Sardaigne, procès-ver-
bal , constatant que le premier signait les manifestes des 
capitaines sardes à la douane, et que le second portait 
leurs expéditions et leur servait d'interprète aux octrois 
et aux contributions indirectes. Ils ont assigné ces deux 
commis devant le Tribunal correctionnel de Marseille , 
comme coupables de s'être immiscés dans des opéra 
tions exclusivement attribuées à leur compagnie. 

Sur ce jugement qui condamna à l'amende, seule-
ment le sieur Maglione , qui signait à la douane les ma 
nifestes des capitaines, et reiâcba le sieur Preve , at-
tendu qu'aucune loi ne donne aux courtiers le privilège de 
représenter ces capitaines dans d'autres administrations 
que la douane même. Sur l'appel de ce jugement, arrêt de 
la cour d'Aix, qui confirme ladécision des prem'ersjuges 
à l'égard de Maglione, mais condamne Preve à 5 fr. de 
dommages-intérêts envers les courtiers, par applica-
tion d'anciennes ordonnances dont il ne cite pas les dis-
positions. Pourvoi en cassation par le sieur Preve seu-
lement. 

Après avoir exposé un premier moyen tiré du défaut 
de citation des lois appliquées parla Cour d'Aix à l'es-
pèce , M" Roger, avocat du demaudeur, a soutenu, au 
fond, que cette Cour avait violé l'article 80 du Code de 
commerce dont les termes limitatifs ne donnent aux 
conducteurs de navires un privilège exclusif que pour le 
service des douanes. Vainement a-t-il dit, chercherait-
on à étendre les expressions de cet article , à l'aide d'an-
ciennes ordonnances. Depuis la loi de 1791 qui a sup-
primé tous les offices et spécialement ceux de conduc-
teurs de navires , il ne faut consulter que les lois nou-
velles, et le soin particulier avec lequel le Code de com-
merce a précisé les attributions des diverses classes de 
courtiers ne permet pas d'aller rechercher ailleurs l'é-
tendue de ces attributions. Or, l'article 80 est précis, il 
dit seulement qu'il faut s'adresser aux courtiers pour 
faire des déclarations à la douane. Le fait imputé à 
Preve consisterait à représenter les capitaines de navi-
res Sardes aux bureaux de l'octroi et des contributions. 
Il n'y avait donc point de sa part .ne contravention. 

M" Roger a fait remarquer en outre que, d'après un 
usage anciennement établi, les consuls étrangers avaient 
droit de représf nter et de faire représenter leurs natio-
naux dans les administrations françaises. Il a enfin dé-

montré qu'il était aussi util» i l 'administration qu 'aux 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PITHIVIERS. 
( Loiret. ) 

(Correspondance particulière.) 

Prévention d'escroquerie dirigée contre un sorcier. — 
Etranges suites de l'ignorance et de la crédulité. 

Une pareille affaire, portée le 18 février 1 83 1 devant 
le Tribunal de Pithiviers , à vingt lieues de Paris , est 
une preuve nouvelle de la nécessité de cette instruction 
primaire qu'on réclame depuis si Ion g- temps pour nos 
campagnes. 

Jamais audience correctionnelle ne piqua plus vive-
ment la curiosité publique , et n'excita davantage la 
gaîté des spectateurs. Long-temps avant l'entrée du 
Tribunal, les places réservées étaient occupées par de 
jeunes et jolies dames, et plusieurs d'entre elles qui 
craignaient , il y a quelques mois , de se trouver dans 
la même enceinte , trop rapprochées d'un curé prévenu 
d'outrages à la garde nationale , se voyaient aujour-
d'hui , sans frayeur aucune , près d'un sorcier de vil 
lage dont chacun , dans l'endroit , redoute la puissance 
et achète la faveur. A peine l'huissier appelle-t-il la 
cause de Victor Jeannot , prévenu d'escroquerie et de 
devination , que tous les regards cherchent à démêler 
un grain de beauté magique, une apparence de pro 
phétie dans les traits de l'individu qui va se placer sur 
la sellette; mais il y a sous ce rapport désappointe-
ment complet. Jeannot est un simple paysan du Loiret, 
à figure hébétée , à cheveux plats et huileux ; ses yeux 
hagards n'ont rien de surnaturel sa bouche entrouverte, 
demeure sans expression ; une veste ronde remplace la 
tunique du magicien ; un morceau de pain qui dépasse 
l'ouverture de l'une de ses poches, paraît être le seul 
bréviaire de ce devin d'un nouveau genre, et , au lieu 
de baguette enchantée, c'est du sucre d'orge que Jean-
not roule entre ses doigts. 

Le premier témoin introduit est le père d'un jeune 
| soldat à qui Jeannot a promis un bon numéro , et qui , 

malgré ses prières, malgré son argent, a tiié len° 18. 
Il est impossible de dépeindre l'embarras de ce pre-
mier témoin . Il hésite à parler ; il se retourne à chaque 
instant pour s'assurer que le devin ne lui jette aucun 
sort, et si parfois ses regards rencontrent la figure insi-
gnifiante du prévenu , ses nerfs se contractent ; il sem-
ble prêt à défaillir. Ce témoin raconte qu'il a été vic-
time du sorcier, qu'il avait promis un bon numéro à 
son fils ; que sur la confiance qu'il avait su lui inspirer, 
il s'était dispensé de déposer à la masse ; mais que 
Jeannot l'avait trompé, et qu'il avait fait avoir un 
mauvais numéro à son enfant. 

M. le président : Vous croyez donc que le prévenu a 
le pouvoir de décider la sortie de tel ou tel numéro? 

Le témoin : Si je le crois !... Ah ! je connaissons son 
savoir faire ; il ne manque jamais son coup, et chaque 
année il sauve qui il veut. 

M . le président : Vous le croyez donc sorcier , et 
vous en avez peur ? 

Le témoin : Ah ! ben ! j'aime autant, l'avoir derrière 
que devant ; et vous qui parlez , mon juge , prenez ben 
garde à vous si vous y en faites trop !... 

A peine le témoin a-t-il prononcé ces paroles d'un 
air convaincu , que l'hilarité la plus bruyante se ma 

nifeste dans l'auditoire; les magistrats eux-mêmes rient 
avec les assistans; le prévenu et le témoin demeurent 
seuls impassibles. 

Le second témoin est la femme du précédent. Elle 
n'est pas moins convaincue que son mari du pouvoir 
surnaturel de Jeannot; elle connaît sept individus qu'il 
a exemptés du service en leur faisant avoir les meilleurs 
numéros. 

Les derniers témoins sont de jeunes conscrits de l'an-

née, qui, à IM entendre , doivent leur* numéros bons 
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faire des prières ; mais voilà tout, et si on l'appell"
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cier, ce n'est pas sa faute. e sor" 

M. Léon Prévost , substitut , a la parole pour so 

nir la prévention. Ce jeune magistrat s 'exprime en* ^ 
termes : ces 

A une époque où la civilisation semble êtrearr' i 
à son dernier pas ; à une époque où la France surto t 
semble devancer les autres nations par le proorès \^ 

jours croissant de ses lumières, on croirait la puissance 
des sortilèges et les prestiges de la magie à tout jamaui 

relégués dans l ignorance des i5
e
 et 16

e
 siècles. Dansc'e 

bon vieux temps, où la sottise couronnée croyait son 
existence attachée à l'appétit des oiseaux , à la direc-
tion d'une étoile, à la conservation d'une amulette ou 
d'un vieil oripeau , il était ordinaire de rencontrer dei 
hommes assez niais pour venir chercher leur fortune 
sur la figure d'un sorcier, pour essayer de découvrir un 
événement heureux dans ses paroles mystérieuses ou 
entrevoir une fatalité dans le cercle magique qu'il dé. 
crivait silencieusement sur le sable. Mais qui pourrait 
penser qu'au 1 9 e siècle , que dans notre France éman-
cipée en 89 et devenue majeure en i83o, il se trouvât 
encore des gens assez hardis pour répandre de pareilles 
absurdités , et d'autres gens assez crédules pour ajouter 
foi à d'aussi ridicules prédictions. » 

Ici M. l'avocat du Roi rapporte plusieurs faits qui I 

prouvent que la justice a constamment puni les devins-
escrocs qui lui ont été dénoncés , et remarque que pres-
que tous employaient, pour tromper le publie , les ma-
nœuvres pratiquées par le prévenu. 

« C'est surtout , continue M. Prévost , c'est surtout 
dans les campagnes que les sorciers vont exercer kur 
coupable industrie ; elle devient surtout productive ^u 
jour du tirage. Partout , en effet , on rencontre des in-
dividus timides, qui n'approchent de l'urne une main 
tremblottante qu'après avoir essayé tous les moyens de 
la diriger vers un numéro non partant. Ici , c'est un 
fiancé qui craint , malgré sa confiance robuste , d'expo-
ser la fidélité de sa future à une épreuve de huit annéei 
d'absence. Là , c'est un conscrit peureux , qui aime 
mieux voir tous les jours le clocher de son village que 
d'aller suivre à la frontière le glorieux drapeau que 
nous avons reconquis , et qui brûle de retremper ses 
belles couleurs. (Sensation.) C'est toujours à cenx-là 
que s'adressent les émules de Jeannot , et trop souvent 
ils rencontrent , comme ils le disent , un homme à 
faire. » 

M. l'avocat du Roi examine ensuite les faits de la 
prévention , et soutient qu'ils constituent le délit d'es-
croquerie tel qu'il est défini par l'art. 4©5 du Code pé-
nal. Cependant il pense que la peine portée par cet ar-
ticle serait trop sévère , et demande lui-même que le* 
circonstances atténuantes soient admises dans la canse, 
et que le Tribunal use de la faculté accordée pari»"-

463. . . . 
M. Léon Prévost termine ainsi ce réquisitoire qui 

été constamment écouté avec le plus vif intérêt : . 
» Il ne faudrait pas remonter à des temps bien r 

culés pour voir les devins honorés même de la conna^ 
des souverains ; il ne faudrait même pas remonter . 
loin pour les voir brûlés comme des sorciers. A u l ^ 
d'hui d'autres temps ont amené d'autres
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CONSEIL -D'ÉTAT. 
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Il sera perçu un centime par franc du prix de chaque bil-

t"d' entrée pendant six mois dans tous les spectacles où se 
dounent des pièces de théâtre pour lesquelles les spectateurs 

paient' » 

pès l'origine on ne soumit à la taxe que les billets 

avés. Huit ans s'écoulèrent , et en Tan XIII l'adminis 

[ration des hospices éleva , pour la première fois , la 

prétention de percevoir le droit snr les billets gratuits. 

Un avis du Conseil- d'Etat , du 8 fructidor an XIII 

rejeta cette prétention. 

■ En 182.9 > l'administration des hospices renouvela ses 

^rétentions ; et un arrêté du conseil de préfecture de la 

^eine , du 27 août 1829, lui donna gain de cause en 

ces termes : 

« Tout billet , sans exception , donnant entrée dans les 
jnectacles , doit la taxe des indigens établie par la loi du 7 fri-
maire an V, et maintenue par les lois et réglemens subsé-
queus ; les entrées personnelles et nominatives exceptées 

Le Conseil-d'Etat a confirmé cet arrêté par une or-

donnance du 8 janvier 1 83 1 , rejetant le pourvoi des 

directeurs des divers théâtres de Paris. En voici le 

texte : 
Louis-Philippe, etc. 

Vu les requêtes sommaires et ampliatives pour les sieurs 
Caruel-Marido , directeur du théâtre de la Porte-Saint-Mar-
tin ; Tournemiue, directeur du théâtre de V Ambigu- Comi-
que; Guilbert -de -Pixérécourt, directeur du théâtre delà 
Gaité; Delestre-Poirson , directeur, et Max-Cerfberr , admi 
nistrateur du théâtre du Gymnase ; Saint-Gand , François et 
Laloue, directeurs du Cirque-Olympique ; Bosîange, direc-
teur du théâtre des Nouveautés ; Crélu père , Mira-Brunet , 
Mira fils et Crétu fils, administrateurs du théâtre des Varié-
tés ; Arago , directeur du théâtre du Vaudeville; çontre 
l'administration des hospices civils de la Riême ville ; 

Vu l'article 1" de la loi du 7 frimaire an V (27 novem 
bre 1796.) 

Considéiant que la taxe au profit des pauvres n'est point 
assise sur le produit des recettes , mais sur le prix de chaque 
billet d'entrée, et que les entrepreneurs de théâtre ne peuvent 
soustraire à ladiie taxe les billets qui seraient vendus ailleurs 
qu'au bureau , ni affranchir ceux qu'il leur plairait de déli-
vrer gratuitement. . 

Notre Conseil-d'Etat entendu , nous avons ordonné et or-
donnons ce qui suit : 

Art. 1" Les requêtes pour les sieurs Caruel-Marido , Tour-
nemine etautr«6 dénommés ci-dessus, sont rejetées. 

NOUVELLES DE LA VENDÉE. 

( Correspondance de la Gazette des Tribunaux. ) 

«ENCONTRE DE LA BANDE DE DIOT AVEC DES CHASSEURS. 

ARRESTATION DE MM. DE LA TOUR DU PIN-GOUVERNET 

*T GUERRY DE BEAUREGARD. 

Bressuire ( Deux-Sèvres ) , 18 février. 

Malgré les efforts de l'autorité civile et militaire, l'on 

"a pu jusqu'à ce jour mettre à exécution le mandat 
d
 arrêt décerné contre le nommé Diot, prévenu d'avoir 

excité plusieurs jeunes soldats à ne pas répondre à l'ap-

pel qui leur a été fait de se rendre sous les drapeaux , 

«e s être mis à la tête d'une bande armée, et d'avoir 
a

't défense , sous peine de mort, à plusieurs percep-

eurs de recevoir les contributions publiques. La na-
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>ent dans leurs domiciles et le préviennent des 

arches des détachemens qui sont à sa poursuite , ren-

dront long-temps infructueuses les tentatives que l'on 

a pour opérer son arrestation. Depuis un mois aucun 

t «79 » 
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P» > et portant un pistolet à la ceinture. S'airessant 

y 1 officier : « Qui êtes-vous ? lui dit-il , vous ne me 

» paraissez pas être un habitant de Bressuire. — Je 

» suis , répond celui-ci , un capitaine de la garnison 

• de Bressuire. — Quelles sont les autres personnes avec 

» lesquelles vous chassez depuis plusieurs heures dans 

» les environs ? — Ce sont des habitans du pays dont 

» je ne connais pas les noms. — Vous ne me connaissez 

» pas , sans doute ; eh bien ! je suis Diot. — Je l'ai 

» bien pensé. — Vous ne seriez pas le lieutenant de 

» Chiché ? ( Diot en veut beauc >up au lieutenant qui 

» commande un détachement cantonné à Chiché , parce 

» qu il a failli être pris par ce dernier dans une maison 

» où il s'était réfugié. ) — Je suis , je vous le répète , 

» un capitaine de la garnison de Bressuire. — Si j'avais 

» voulu , j'en aurais déjà détruit beaucoup , de vos sol-

» dats. — Cela ne vous eût pas fait beaucoup d'hon-

» neur. — Mais, ajouta Diot, nous ne voulons pas 

» commencer. Dans l'armée n'y a-t-il pas beaucoup de 

» militaires qui n'ont pas vu avec plaisir la révolution 

» de juillet ? — Tous cenx à qui déplaisait le nouvel 

• .ordre de choses se sont retirés, répondit l'officier ; 

» quant à ceux qui sont restés , ils sont dévoués de corps 

» et d'âmeau nouveau gouvernement. — Mais il y a plu- j 

» sieurs villes, notamment dans le midi, qui ont refusé j 

» de reconnaître Louis-Philippe , et qui ont arboré le 

» drapeau blanc? — Les personnes qui vous ont fait un 

» pareil rapport en ont imposé ; le drapeau tricolore 

» flotte partout et y flottera long-temps. » ' Ces derniè-

res paroles parurent faire une impression fâcheuse sur 

Diot , qui prit avec sa troupe congé de l'officier en lui 

disant : « Adieu, capitaine; au plaisir de vous revoir. 

» — Vous ne devez pas le désirer, » répondit celui-ci. 

Ayant rejoint les autres chasseurs , il leur fit le récit de 

la rencontre qu'il venait de faire ; ces derniers pou-

vaient à peine y ajouter foi ; mais leur doute fut bien-

tôt levé en voyant de leurs propres yeux la bande de 

Diot déjà à une assez grande distance , qui se divisa en 

deux sections , lesquelles prirent chacune une direction 

opposée. Le soir même, îles détachemens de la garnison 

de Bressuire allèrent à la poursuite de Diot , mais sans 

aucun résultat. Toute sa troupe se compose de 1 5 ou 16 

conscrits réfractaires. 

Depuis l'échaffourée de Diot, la garde nationale de 

Bressuire a un poste où toutes les nuits l'on monte la 

garde. Le 12 de ce mois , vers les trois heures et demie 

du matin , le factionnaire entendant des cavaliers qui 

montaient la grand'rue et se dirigeaient du côté du 

demandé leur mise en liberté provisoire sous caution 

et , le 1 4 de ce mois , ils ont été élargis. 

REFUS DU SERMENT PAR DEUX AVOCATS. 

MOTIFS DE CE REFUS, 

Saint-Palais, le 2 février 1 83 r . 

Monsieur le procureur du Roi , 
Vous nous avez engagés à nous réunir aux officiers minis-

tériels , pour prêter le serinent exigé des fonctionnaires par 
la loi du 3i août i83o. Nous croyons devoir vous faire con-
naître les motifs qui nous empêchent de nous rendre à votre 
invitation. ■ 

Outre le serment de fidélité au roi des Français, la loi du 3i 

août prescrit celui d'obéissanceà laCharte constitutionnelle de 
i83o ; mais cette Charte ne nous paraît consacrer que d'une 
manière louche et équivoque , la souveraineté du peuple, base 
de tout gouvernement libre , qu'il faut admettre , sous peine 
de retomber dans la légitimité et le droit divin. D'ailleurs les 
institutions qni devaient entourer le trône populaire , et pro-
mises par cette Charte , la France les attend encore ; elles les 
attendra en vain d'une Chambre qui, née sous l'influence d'un 
eouvernement illégal et hypocrite , s'est arrogé le droit de les 
dénier , ou de les dénaturer. Il n'appartient qu'à une assem-
blée nationale de les voter telles qu'elles conviennent à un 
peuple qni a reconquis sa liberté dans trois jours. 

Dans ces circonstances , le seul serinent que notre cons-
cience nous permet de prêter , est celui qui serait conçu en 
ces termes: « Fidélité à Louis-Philippe , roi des Français , 
» obéissance à la Charte constitutionnelle entant qu'elle con-
» sacre la souveraineté du peuple et les institutions républi-
» caines , promises à l'Hôtel-de-Ville. » 

Tel n'étant pas le serment prescrit parla loi du3i août, 
nom userons , en le refusant , de la faculté que nous accorde 
l'indépendance de notre profession. Votre attachement aux 
principes de la révolution , vous fera apprécier les motifs d'un 
refus quinous est dicté par une conviction intime. 

Veuillez agréer, Monsieur le procureur du Roi, l'assu-
rauce de nos respects , 

L. BASTERREIX . J. SAIN-GAUDENS. 
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CHRONIQUE. 

poste , leur crie deux fois qui vive ! Les cavaliers 

avancent toujours sans répondre ; ce n'est qu'au troi-

sième cri , et lorsqu'ile sont très rapprochés du fac-

tionnaire que , d'une voix forte et animée , ils répon-

dent : Royalistes, sacré nom de Dieu ! et. paraissent 

vouloir passer maigre la sentinelle ; mais ils sont ar-

rêtés par le poste que celle-ci avait appelé à son se-

cours. C'étaient deux jeunes gens et un autre individu 

qui paraissait être leur domestique ; le chef du poste 

leur demande où ils vont et d'où ils viennent; il lui est 

répondu par les deux jeunes gens qu'ils allaient chez le 

sieur Brelouin , aubergiste , prendre la voiture de 

Niort ; qu'ils venaient de Saint-Aubin de Baubigné , 

où ils avaient passé quelque temps chez Madame la 

comtesse de La Rochejaquelin , qui leur avait donné 

son domestique pour les accompagner jusqu'à Bres-

suire. Le chef du poste , avec quatre gardes nationaux, 

conduisit ces deux personnages à l'auberge du sieur 

Brelouin ; là , il leur demanda l'exhibition de leurs 

passeports. Ne désirant pas sans doute se faire con-

naître, ils répondent qu'ils n'en ont pas; qu'au sur-

plus , ils n'en avaient pas besoin, étant du dépar-

tement. Le chef du poste leur ayant déclaié que, s'ils 

ne représentaient pas des papiers qui les fissent con-

naître , il allait les faire conduire au corps-de-garde , 

ils se décidèrent , après s'être entretenus à part pendant 

quelques minutes , à montrer leurs passeports , par 

lesquels on apprit que ces deux personnages étaient 

le comte de la Tour du Pin-Gouvernet , fils de l'ex-

pair de France de ce nom , démissionnaire pour refus 

de prestation de serment , et Guei ry de Beauregard , 

ancien page , qui sur son passeport avait pris la qua-

lité d'artiste. « N'est-il pas pénible pour nous , gens de 

» qualité , disaient ces messieurs , pour nous qui étions 

» l'objet de tous les hommages, de ne pouvoir au-

» jourd'hui aller et venir au gré de nos désirs , et de 

» nous voir surveiller comme des malfaiteurs. Qu'est-

» ce que ces gardes nationales qui n'existent en vertu 

» d'aucune loi ? Vous feriez bien mieux de rester chez 

» vous que tle passer les nuits à monter la garde ; dans 

» plusieurs villes, des habitans se sont refusés au 

» service de la garde nationale, et on les a laissés 

» tranquilles , parce qu'on ne pourrait légalement les 

» y contraindre. Du reste , ne soyez pas si fiers , car 

» Vous pouvez être certains que l'ordre de choses actuel 

» ne durera pas long-temps. » 

M. de la Tour du Pin ayant demandé si la garde 

nationale de Bressuire était armée , et un garde na-

tional lui ayant répondu qu'ils ne ressemblaient pas 

aux Vendéens , qui font l'exercice avec des bâtons , il 

répliqua : « Les Vendéens sont des braves; en 1793, 

» ils ont pris des canons avec leurs bâtons , et ils en 

» feraient encore autant. » 

Ces messieurs voulant monter en voiture, le chef du 

poste s'opposa à leur départ , les fit garder a vue dans 

l'auberge du sieur Brelouin jusqu'au lever du soleil , et 

les envoya devant M. le juge d'instruction. Ce ma-

gistrat , qui avait reçu les déclarations des gardes na-

tionaux et procédé à l'interrogatoire des sieurs de 

la Tour du Pin et de Beauregard , décerna contre ces 

derniers un mandat d'arrêt à raison des discours sédi-

tieux ci-dessus rapportés. Les inculpés, usant du béné-

fice de l'm, 1 >4 <lu Goia d i»,struotion ttf iu.if.8ile, ont 

DËPARTEMENS. 

— MM. les avocats, notaires, avoués, commis-gref-

fiers , huissiers de l'arrondissement de Prades (Pyré-

nées-Orientales) ont été convoqués le 24 janvier. Le pu-

blic , prévenu de cette cérémonie , y était accouru en 

foule. Depuis plusieurs jours le bruit s'était répandu 

de certaines protestations, de certaines résistances de la 

part d'un officier ministériel. Après un discours plein 

de talent et de sentimens patriotiques , prononcé par 

M. Daurel , substitut , tous ont prêté serinent; seule-

ment un notaire a ouvert la bouche pour faire on ne 

sait quelle observation; mais un simple rappel à l'ordre 

a suffi pour lui imposer silence. 

— M. le procureur du Roi près le Tribunal d'An-

gers vient de faire saisir chez le sieur Château , impri-

meur, un des derniers numéros de la Gazelle de Maine-

et-Loire. Voici un extrait des passages qui ont donné 

lieu à cette mesure : 

« Il résulte de ces réflexions , que les troubles qui ont 
éclaté n'ont point été causés par le service d'un prince dont 
le peuple déteste encore le lâche assassinat ; les perturbateurs 
n'ont fait que saisir cette occasion pour placer une émeute 
préméditée. Il en résulte que la sûreté personnelle et la pro-
priété sont encore remis au régime des séditions. Il en résulte 
que le pouvoir qui a promis l'ordre n'a point la force de te-
nir sa promesse ou qu'il n'en a point la volonté. » 

Dans le même numéro , on remarque encore les pas-

sages suivans , empruntés au Courrier des Pays-Bas : 

» Pauvre France! que n'as-tu gardé ton roi légitime ! Char-
les X était moins lâche que les hommes qui te gouvernent 
au nom de Louis-Philippe. Il a voulu venger un affront , et il 
l'a vengé à travers les menaces britanniques. L'acte même de 
juillet est un acte de force; et il y a de la dignité dans la force, 
même quand elle est criminelle. Mais vous , vous vous faite» 
un bouclier de la peur; vous vous en glorifiez comme d'un 
acte d'héroïsme , et vous êtes des hommes de juillet ! et un 
Soult est parmi vous! » 

Plus loin : 

« Et vous, traîtres à la gloire nationale , traîtres à l'hon-
neur dé votre roi, vous espérez en vain empêcher la guerre 
par la soumission! Vous aurez la guerre; et les peuples qui 
tendaient déjà les bras aux soldats de la France , les peuples 
qui auraient vu des libérateurs sous le drapeau tricolore , ces 

fieuples n'y verront que des ennemis , des envahisseurs de 
eur indépendance , et ils combattront pour le despotisme na-

tional plutôt que de suivre le faux étendard de la liberté. 
» Voilà les fruits de la peur. » 

En rendant compte de cette saisie , le Journal dt 

Maine-et-Loire ajoute : 

« Nous ne sommes pas de ceux qui, légèrement, approu-
vent les procès de la presse. 

» Mais, en vérité, plus un droit est sacré, plus son abus 
est révoltant. Quoi! ces mêmes hommes qui , naguère au pou-
voir , voulaient une k une dévorer toutes nos libertés, ces 
hommes qui donnaient à la presse périodique Ignace et Bazile 
pour censeurs, et n'auraient voulu laisser lire à la France que 
leurs légendes jésuitiques et leurs prières congréganistes , 
vaincus aujourd'hui , ils vocifèrent des cris de liberté. Ignace 
et Basile ont jeté le froc et pris le bonnet rouge. Ils veulent 
l'enseignement libre pour corrompre la jeunesse , la presse 
libre pour fomenter l'anarchie et discréditer chaque jour le 
pouvoir qui les protège. Insensés qui ne voient pas que la li-
berté les tuera ! » 

— Nous avons signalé la destitution inexplicable de 

M. Fouqueteau , procureur du Roi de Chinon , et Ma 

remplacement plus inexplicable encore. Nous avons va 

avec peine que nos confrères de Paris ne se soient pas 

rendus l'écho de nos plaintes. Leur voix eût sans dmite 

été plus puissante que !a nôtre auprès du gonverne-

ment, [Journal du loint.) 



•— A Orléans , cômine à Paris , une guerre active a 

e'té faite dans ces derniers jours aux fleurs de lys ; elles 

ontdisparu de partout où on a pu les effacer sans dé-

grader les monuments publics. 

L'autorité ecclésiastique , d'accord avec l'autorité 

civile, a fait enlever également, dans la soirée de ven-

dredi , une croix de mission qui s'élevait au-devant de 

l'église St-Pierre. On savait que dimanche , après la 

revue , un grand nombre de citoyens avaient formé le 

projet de renverser cette croix , qu'au mépris du con-

cordat les missionnaires avaient placée au dehors du 

temple. 

— Il paraît que nos incorrigibles ne sont pas encore 

dégoûtes de leurs tentatives contre la paix publique. A 

Orléansdeux jeunes soldats du 4 1 " ont e
'
e

' acostés dans 

un cabaret par un quidam qui a cherché à leur inspi-

rer des doutes sur la durée du gouvernement, et voulait 

même leur persuader que leur intérêt serait de se dé-

clarer contre lui à la première occasion. Mais l'embau-

cheur s'était mal adressé. Ces deux braves soldats se 

sont emparés de lui , non sans quelque résistance , et 

l'ont remis entre les mains de l'autorité. 

— Serait-il vrai qu'un établissement religieux du 

département de la Somme servirait de
(
 point de ral-

liement à dés conspirateurs ; que là on entretiendrait 

une correspondance suivie avec Holy-Rood ; qu'un 

père P , de retour d'un voyage dans le Midi , va se 

mettre en route pour aller vers le tyran détrôné lui 

rendre compte de ses démarches et prendre de nou-

veaux ordres ? Voilà ce qu'affirme un grenadier de la 

garde nationale d'Amiens. Si ces faits sont faux , ceux 

qu'on accuse doivent s'en prendre à leurs antécédens ; 

s'ils sont vrais, l'autorité est avertie, et malheur à ceux 

qui osent conspirer ! ( La Sentinelle Picarde. ) 

— Des bruits de police avaient donné lieu de croire 

que quelques ouvriers d'Amiens avaient l'intention de 

se porter sur la cathédrale pour arracher les fleurs de 

lys ; des mesures de prudence ont été prises par les 

autorités civiles et militaires ; rien n'est venu troubler 
l'ordre public. 

— M. le préfet de la Somme a donné l'ordre de faire 

disparaître les fleurs de lys de tous les monumens pu-
blics. 

— On nous écrit de Cavillon (Somme) qae lundi 

dernier, à 9 heures du matin, une grande réunion a eu 

lieu chez un individu qui vend des drogues aux mala-

des et des secrets à la police. Là se trouvaient réunis 

des conseillers démissionnaires, des officiers de garde 

nationale, non réélus par leurs concitoyens, des fonc-

tionnaires destitués , etc. On parla des événemens de 

Paris , et de ceux que nous n'avons appris que le lende-

main. Un des affiliés dit qu'il sacrifierait volontiers 

100,000 fr. pour assurer le refour de la famille dé-

chue. On y parla de l'éloquent sermon prononcé, la 

veille, par un prêtre de cette ville, chaud partisan de 

Henri V; on vanta une proclamation répandue par ce 

prêtre en faveur de l'Enfant du miracle. 

Le lendemain une autre réunion aurait eu lieu, ren-
forcée d'un père trapiste. 

Toutes ces réunions de carlistes ne nous font pas 

peur; ce qui vient de se passer à Paris, nous montre 

ce que ce parti peut espérer : mais nous les invitons 

dans leur propre intérêt à rester paisibles ; la patience 
du peuple pourrait enfin se lasser. 

( Sentinelle Picarde ) 
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Dimanche , à dix heures du matin , une vingtaine 

d'individus se sont dirigés vers le Calvaire , en mani-

festant l'intention d'y mettre le feu, parce que , di-
saient-ils , les 

( 38ô J 

rue Saint-Antoine, an coin de celle de la ruè Vieille-

du-Temple, et demandèrent une chopine de vin. Il 

était alors huit heures du soir. A onze heures , M. Gos-

selet les invita à se retirer ; ils s'y refusèrent , en décla-

rant que l'on pouvait attendre jusqu 'à minuit. M. Gos-

selet insista , et après quelques paroles échangées , les 

deux buveurs se levèrent comme pour se retirer ; mais 

en arrivant près du comptoir , l'un d'eux porta un vio-

lent coup de poing au marchand de vin , qui tomba 

sur l'escalier, mortellement blessé. Le garçon , couche 

dans l'arrière-boutique , accourut aussitôt, ce qui em-

pêcha qu'aucun vol ne fût commis , et les assassins 

prirent la fuite. Le malheureux Gosselet a été enterré 

hier. 

Le Rédacteur en chef , gérant , 
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Gervais, n° 20, composée d un principal corps dr. 1 • 

en retour , «levés de deux étages au-dessus du t §1S ' 
sic , troisième en mansardes, belvéder au-dessus •
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S'adresser pour voir les biens , au concierge de 1 
rue Saint-Germain , n° 20. maison , 

Et pour les conditions de la vente, à M" TVTTTM 

DESAUNEAUX , notaire , rue Richelieu fa» 05
 AI

^"E-

Et à M. 1IAIZE, commissaire-priseur rue "'Nen 
Eustache,n° 29. 

Et à Versailles, à M
e
 SCHMITH, rue Danphine 

' 110 18. 

M 

missionnaires y étaient encore. Mais 

ayant trouvé les portes du Mont-Valérien fermées , et 

voyant un assez grand nombre d'habitans disposés 

à leur résister, ils se sont séparés sans avoir commis 
aucun excès. 

— Deux tableaux , dans lesquels se trouvaient avec 

profusion des fleurs de lys, et qui étaient placés dans 

la salle où se tiennent les audiences solennelles de la 

Cour royale , ont disparu dans l'intervalle de samedi à 
lundi. 

— M
Ue

Boutet est certainement l'artiste la plus con-

nue et la mieux appréciée de Paris , non pas précisé-

ment sous ce nom, mais sous celui de Si1** Mars. Ce ma-

tin, à l'audience de la 1" chambre de la Cour royale , 

un procès relatif à des poursuites exercées contre la 

célèbre actrice, à raison de ses intérêts dans une société 

de constructeurs, a é!é appelé pour être plaidé. Les 

avoués ont annoncé que la contestation était sur le point 

de s'arranger, et la cause a été remise à quinze jours , 

pour que l'on pût arriver à cet heureux résultat! 
Amen. 

— Avant-hier , à deux heures de l'après-midi , dans 

la rue de Sèvres , un abbé fut attaqué par un ouvrier 

charpentier en état d'ivresse , qui lui porta un coup de 

couteau dans la poitrine ; le coup fut paré 

ÀNHOICES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le 7 avril i83i, 

En l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de 

la Seine, d'une MAISON, plusieurs corps de bàtimens, cour, 

jardin et dépendances, sis à la Chapclle-Saint-Denis , rue de 

la Goutte-d'Or, n° 27 avec grand terrain , ayant entrée sur la 

rue des Couronnes. 

Cette propriété, close de murs, est de la contenance environ 

de i5o toises. 

Mise à prix, i5,ooo fr. 

S'adresser pour avoir des renseignemons , 

A M* LEVRAUD, avoué poursuivant, demeurant à Paris , 

rue Favart, n° 6". 

ETUDE DE M VIVAUX , AVOUE , 

A Versailles, rue de la Paroisse; n° 4-

Adjudication définitive le i7mar»i83i , à l'audience des 

criées du Tribunal de Versailles , en deux lots qui pourront 

être réunis , d'une grande et belle MAISON , connue sous 

le nom d'Hôtel des Etrangers, siseà Saiiit-Germain-en-Laye . 

rue de la Verrerie, 11' 8, et place du château, susceptible d'un 

produit de 5,ooo fr. — Mise à prix, i5,ooo fr. pour chaque 

lot. — S'adresser à M*» VITAUX, JOUBEBT et LESIEUR ; 

avoués à Versailles. 

Vente sur folle enchère , en la chambre des saisies immobi-

lières, au Palais-dc-Justice à Paris, une heure de relevée , 

Deuxième publication et adjudication préparatoire le 24 fé-
vrier i83i. 

Troisième publication et adjudication définitive le 8 mars 

i83i. 

D'un HOTE!., jardin, cour, bàtimens et dépendances, 

situés à Paris , rue Plumet, n° 29, divisés actuellement en trois 

maison d'habitation distinctes , ayant trois ouvertures de por-

tes principales , portant les n°
s 3i-33-35. 

Le tout construit sur un terrain, de la contenance de 9029 
mètres 61 centimètres , lient pardevant à la rue Plumet, a 

droite au boulevard des Invalides , à gauche , à M. Liandry , 

au fond à la même personne. 

Cet hôtel a appartenu au général Rapp , depuis , à M. le 

duc d'Aumont , et enfin à M. Beauvois sur lequel la folle 

enchère est poursuivie. 

Mise a prix , i5o ,ooo fr. 

M. Beauvois s'en est rendu adjudicataire moyennant 36r,ooo 

francs. 

S'adresser . 1° à Me MITOUFLET, avoué, rue des Moulins, 

n° 20, poursuivant la vente ; 

20 A M* GAVAULT , rue Sainte-Anne, n° 16 ; 
3° A M" DELARUELLE , rue des Fossés-Montmartre 

n" 5 ; 

4° A M' PINSON , rue Notre - Dame - des - Victoires 

n" 34. 

( Ces trois derniers avoués présens à la vente. ) 

ElUDE DE SI DE BETBESER, AVOUE. 

Adjudication définitive, le 23 février 1 83 1, en l'audience 

des criées du Tribunal de première instance , au Palais-de-

Justice, à Paris, d'une grande et belle MAISON , cour 

terrain , bàtimens et dépendances , sis à Paris , rue de Popin-

court, n° 53. 

Cette maison est toute neuve , fraîchement décoiée, et d'un 

très bon rapport. 

La mise à prix sera de 240 ,000 fr. 

S'adresser à M" de BETBEDER, avoué , place du Châtelet , 

n° 2. 

l-LEMOINETt» 
la mise à prix de fy>„ 

ue du faubourg rr'
000

 l 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris 
du Châtelet , par le ministère de M" 1 

FER , le mardi i*» mars i83i, sur 

D'une MAISON sise à Paris, rue du faubourg du T'' 

n" 22 , ayant porte-cochère , cour, pavillons , puits et ia"^' 

S'adresser dans ladite maison pour la voir, et pour I 
seignemens,

 1
 "îsrcn. 

A M" LEMOINE , notaire , rue Saint-Martin n» ! '
n 

A M
e
 BECHEFER, notaire, rue des Fules-SaL-TH, 

mas,n"q.
 lb

°-

Et à 5Ï
e
 Moisson, notaire, rue Sainte-Anne , n° 5-

Adjudication définitive en la Chambre des Notaires rie P • 

par le ministère de M« NORES , l'un d'eux, le mardi or' 

vrier i83i, heure de midi, d'une MAISON, sise à Paris
2 

du Gindre,n° 8, faubourg Saint-Germain, sur la mise à' 

de 90,000 fr. P
rlï 

Cette maison ayant eutrée de porte ccchcre , est d'un, 

duitbrut de7o8Jfr., et est susceptible d'améliorations mb 
tantes. Pot' 

S'adresser au portier, et pour prendre connaissance i 
cahier des charges, à M. Nores, notaire, rue de Cléry,

 tt
o J 

XiIHR.AIR.XZ2. 

LES ALGERIENNES, 

Poésies , par M
M

' ANAÏS SÉGALAS Un vol. in-18. 

A Paris, chez Charles MARY , libraire, passage des Panoramas 

n° 60. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS BIVURg. 

ETUDE DE M» DELALANDE, COMMISSAIRE PIUSEUR, 

" Rue de Louvois, n° 12. 

Vente d'habits , manteaux.' le jeudi 24 février, onze heures 

du matin, hôtel Bullion, rue J.-J. Rousseau, n° 3, salle n° 5. 
Cette vente consiste en habits, redingottes, pantalons, gilets 

endrapetcasimir, pantalons d'été, habits, capotteset pantalons 

pour la garde nationale , quantité d'habillemens d'enfans en 

drap et étoffe, Casimir en pièces pour pantalons et gilets. 

Nota. Tous ces effets sout en belle qualité , et ont été faits 

de commande par une des premières maisons de Paris. — Au 

comptant. 

A vendre CHARGE d'avoué à Saint-Lô , chef-lieu du dé-

partement de la Manche; cette charge de qui dépend une a-

cellente clientelle, est d'uu revenu de g à 10,000 fr. ; elle con-

tient au moins 5 à 600 dossiers d'aflaires courantes ; elle est» 

vendre par suite du décès de M" LEMARIEY, qui en était le 

titulaire. S'adre6ser pour en traiter, à sa veuve, demeurant a 

Saint-Lô. 

A vendre d'occasion, un bon et beau PIANO, et un Scbl 

de cachemire de l'Inde, à grande palme. S'adresser rue des 

Champs-Elysées, n" 8, au portier, à l'entrée du faubourg St.-

Honoré. 

A louer en totalité ou en paitie, 8 arpens de JARDIN, en-

clos plantés d'arbres à fruits de toute espèce , avec maison de 

jardinier, laquelle pourrait être, à peu de frais , convertie en 

maison bourgeoise. S'adresser au Château-Rouge , aCIignen-

court, n° 26 , barrière de Rochechouart. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

IVl LA PLÂCf. DU CB&TELBT Dl F1SII, 

L. mercredi a3 février 1 33 1 , heure de midi, 

comptoir, casiers 

lots de bois , 

Consista i.t en tablée, commode , secrétaire, 
et autres objets ; au comptant. 

Consistant en secrétaire, commode, bureau 
et autres objets; au comptant. 

Consistant en secrétaire, tables , chaises, rideaul 
couïeaut de table: et autres objets, au comptant. 

Consistant en diiïcreus meubles, pendule, vases en porcelaine, rideam 
autres objets, au comptant. • 

Consistant en beaux meubles, batterie de cuisine, poêle en layenee, ebemiuee, 
et autres objets, au comptant. 

4ooo volumes 

aisses, malles , 

lampes, glaces, pendules , 

A louer en totalité, très joli CORPS-DE-LOGIS, compose, 

au premier étage, d'un très beau et vaste salon, eh amj» 

coucher et dépendances, l'entresol propre à établir oej 

reaux; il y a écurie , remise et magasin. 

S'adresser rue du Faubourg-Poissonnitra, n°D2. ■ 

Avis à MM. les Officiers ministériels et aux j*** 

gens qui désirent exercer ces fondions. j
eS 

Cabinet exclusivement destiné aux ventes et achats c 
commissaircs-pnseurs , "8 

Tribunal i' 

»reffiers 

Rue Basse du Kemp. 
t autres objets; : 

rt, n. 4, le jeudi *4 lévrier, 
u comptant-

midi, consistant en beaux meii. 

la main droite. L'abbé fut aussitôt transporté au Café 

des Dëminagemtns j rue de Sèvres, où il reçut les pius 

prompts secours. L'ouvrier a été arrêté et conduit à la 
Préfecture de Police. 

— Il y a quelques jours , deux ouvriers maçons »c 

présentèrent chez le sieur Gosselet, marchand de vin > 

ÉTUDE DE MTHIF AINE-DES AUNE AUX, 

Rue de Richelieu, n° 95. 

A vendre à l'amiable plusieurs immeubles, sis à Chatou, 

arrondissement de Versailles, département de Seinc-el-Oisc , 

route de Saint-Germain en-Laye , 

Consistant : i" une très belle MAISON de campagne, dont 

l'entrée principale est sur la rue Saint-Germain et la façade sur 

le bord de la Seine. Elle est composée d'un principal corps de 

logis et de deux pavillons en aile, et élevée de deux étages au-

dessus du rez-do-chaussée , et un troisième dans les com-
bles. 

Beau jardin formant terrasse sur la rivière, petits bàtimens 
de service dans le jardiu ; 

Le tout contient a hectares 17 ares 35 centiares. 

2° Une grande MAISON de campagne , sise arcade Saint-

de notaires, avoués,
 g 

et huissiers. 

S'adresser à M. KOLIKER , ancien agréé au 

commerce de Paris, rue Christine, n" 5, à Pans. 

Les lettres non affranchies ne seront pas reçues 

BAGUES GALVANIQUES DE BASTA»
D

» , 

Chez M. MARAIS, petite rue Sainl-Louis-Saint-Honort,^ 

Ces bagues sont efficaces pour la guérison des "^yiei 

hémorroïdes, palpitations, apoplexies, et toutes 

qui résultent d'une congestion sauguiue.Pnx : 7 

et i5 fr. (Affranchir.) —-— 

VESIC ATOIRES-CAUTERES-

La vente considérable qui se fait des taffetas, wi, ^ 

pour les
 r

„v autr'
s 

supériorte au» , 

Paris, <V\,i. 
rtre , 

épispatiques de LePcrdriel, l'un 

pour les vésicatoircs , atteste leur 

moyens employés : fraîcheur, économie 

irritation ni démangeaison. Ne se vendent a . . -
 n 

Le Pcrdriel, pharmacien , faubourg * 'y*** 

1 et 2 francs ; pois à cautères , 7a cent, 

choix. 

Enregistré à Paris , le IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MORIN VAL ) , RUE DES BONS-ENFANS, N° 34. 

case 
11 frauc dix centime» Vu par le maire du t\' arrondissement , pou 

de la signature PiuAît-DiLAroRS»»'. 

légalisa"'"
1 


